


































No de résolution 
ou annota11on 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité rég ionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE cette décision du MSP impacte financièrement les MRC et leurs 
municipalités qui ont pris leurs décisions et établi leurs budgets en fonction que les 
taxes nettes seraient remboursées comme à l'habitude; 

ATTENDU QUE la MRC de la Jacques-Cartier a adopté lors d'une séance régulière 
de son Conseil tenue le 23 janvier 2019, la résolution 19-027-0, aux fins de 
demander à la Société de l'assurance automobile du Québec de réviser leur nouvelle 
politique concernant les modalités de remboursement des interventions de 
désincarcération réalisées sur le réseau routier québécois; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande par la présente, au ministère de la Sécurité 
publique d'appliquer son Programme d'aide financière pour le soutien à l'organisation 
des interventions d'urgence hors du réseau routier qui st ipule que les dépenses 
ayant été préalablement autorisées sont remboursables en entier et procède au 
remboursement des taxes nettes aux MRC; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-048 Autorisation au directeur général et secrétaire-trésorier à 
négocier avec les partenaires concernés par le projet de 
raccordement septique du quartier général du service de la 
Sécurité publique au système public de la municipalité de La 
Pêche 

ATTENDU QUE le champ septique du quartier général du service de la Sécurité 
publique est saturé; 

ATTENDU QUE le réseau d'égout de la municipalité de La Pêche dessert ce secteur; 

ATTENDU QU'il serait avantageux de se raccorder au réseau d'égout de la 
municipalité de La Pêche; 

ATTENDU QU'il y a lieu de mandater le directeur général et secrétaire-trésorier à 
négocier avec les partenaires concernés afin de connaître la faisabilité dudit projet; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Jean-Paul Leduc 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier à négocier avec les partenaires concernés afin de connaître la 
faisabilité du projet de raccordement septique du quartier général de la Sécurité 
publique au système public de la municipalité de La Pêche; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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19-02-049 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Transport collectif - Programme d'aide au développement du 
transport collectif (PADTC), Volet Il - Confirmation de la 
contribution financière de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 
pour l'année 2019 

ATTENDU QUE le Programme d'aide au développement du transport collectif 
(PADTC) vise à favoriser une utilisation accrue du transport collectif et alternatif au 
voiturage en solo afin, notamment, de réduire les émissions de gaz à effet de serre 
(GES); 

ATTENDU QUE le PADTC s'inscrit dans le cadre de la priorité 13 du Plan d'action 
2013-2020 sur les changements climatiques (PACC 2013-2020) du gouvernement 
du Québec consistant à prioriser le transport collectif et alternatif en améliorant 
l'offre, en développant les infrastructures et en facilitant les choix durables; 

ATTENDU QUE dans le cadre du PADTC, le ministère des Transports offre une 
aide financière aux MRC aux fins de soutenir les initiatives des MRC dans ce 
domaine; 

ATTENDU QUE le volet Il du PADTC permet à la MRC de déposer une demande 
de financement de 275 000 $ si elle s'engage à effectuer plus de 50 000 
déplacements annuels; 

ATTENDU QUE la subvention du Min istère des Transports ne peut dépasser 66 % 
des dépenses admissibles pour l'opération et l'administration des déplacements 
admissibles de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE pour bénéficier de cette aide financière, la MRC doit confirmer au 
Ministère des Transports sa contribution monétaire au transport collectif pour 
l'année 2019, laquelle sera comptabilisée à titre de contribution du milieu; 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Collines-de-l'Outaouais a adopté, lors 
d'une séance régulière tenue le 17 janvier 2013, par sa résolution 13-01 -022, le 
règlement n° 172-12 visant la déclaration de compétence relativement à une partie 
du domaine de la gestion du transport de personnes, soit le transport adapté et le 
transport collectif rural; 

ATTENDU QUE la MRC a mandaté l'organisme « Transports adaptés et collectifs 
des Collines » aux fins d'offrir ce service à l'intérieur de son territoire; 

ATTENDU le protocole d'entente intervenue entre la MRC des Collines-de­
l'Outaouais et l'organisme mandataire « Transports adaptés et collectifs des 
Collines»; 

ATTENDU QU'une dépense de 40 000 $ est prévue au budget 2019 de la MRC à 
titre de contribution du milieu au Programme d'aide au développement du transport 
collectif; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Jean-Paul Leduc 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de verser une subvention 
maximale de 40 000 $ à l'organisme Transports adaptés et collectifs des Collines, 
afin d'offrir le service de transport collectif rural à l'intérieur du territoire de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais, et ce, pour l'année 2019 à même le poste budgétaire 
« 02-610-00-419 »,Honoraires professionnels- autres; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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19-02-050 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Fonds de développement culturel (FOC) - Dépôt du bilan de 
l'année 2018 de l'Entente de développement culturel 

ATTENDU QUE la première année de l'Entente de développement culturel (EDC) 
2018-2020 signée entre la MRC des Collines-de-l'Outaouais et le ministère de la 
Culture et des Communications (MCC) s'est terminée le 31 décembre 2018; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais doit fournir un bilan annuel des 
activités réalisées dans le cadre de l'Entente de développement culturel; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun, par résolution CIC-19-01-08, 
recommande au Conseil des maires de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 
d'adopter le bilan de l'année 2018 de l'Entente de développement culturel et de 
déposer ce document ainsi que l'Annexe A auprès du ministère de la Culture et des 
Communications (MCC) tel que prévu au protocole d'entente; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, le bilan de l'année 2018 de 
l'Entente de développement culturel tel que déposé; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de transmettre ce document ainsi que l'Annexe A au 
ministère de la Culture et des Communications (MCC) tel que prévu au protocole 
d'entente; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-051 Fonds de développement culturel (FOC) - Municipalité de Val­
des-Monts - Programme de prêt d'instruments de musique 
(721 0-2019-004) 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais et le ministère de la Culture et 
des Communications (MCC) ont signé une Entente de développement culturel (EDC) 
pour les années 2018-2020 le 5 septembre 2017; 

ATTENDU QUE lors de l'appel de projets 2018 la municipalité de Val-des-Monts a 
déposé un projet qui avait besoin de précision ; 

ATTENDU QU'une somme de 3 500 $ avait été réservée pour permettre à la 
municipalité d'élaborer un projet rejoignant les objectifs de I'EDC; 

ATTENDU la tenue du comité de sélection pour l'appel de projets 2019 qui a 
également analysé ce projet en particulier, sur la base des critères et des modalités 
de l'appel de projets 2018 et qui recommande donc son acceptation; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun, par résolution CIC-19-01-07, 
recommande au Conseil des maires d'octroyer un soutien financier de 3 500 $ à la 
municipalité de Val-des-Monts pour le projet « Programme de prêt d'instruments de 
musique». 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, d'octroyer un soutien 
financier de 3 500 $ à la municipalité de Val-des-Monts pour le projet « Programme 
de prêt d'instruments de musique». 
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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-052 Fonds de développement culturel (FOC) -Appel de projets 
2019 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais et le ministère de la Culture et 
des Communications (MCC) ont signé une Entente de développement culturel 
(EDC) pour les années 2018-2020 le 5 septembre 2017; 

ATTENDU l'appel de projets sollicitant le dépôt d' initiatives culturelles à soutenir qui 
s'est terminé le 16 décembre 2018 avec un total de 18 demandes reçues pour un 
montant total à attribuer de 40 000 $; 

ATTENDU QU'un jury a été formé et que ses membres avaient le mandat 
d'analyser et de recommander les dossiers culturels soumis à l'appel de projets en 
regard des règles établ ies à cet effet; 

ATTENDU QUE le ju ry, après avoir analysé l'ensemble des projets sur la base des 
critères et des modalités annoncés, a recommandé au comité d'investissement 
commun de la MRC des Collines-de-l'Outaouais d'octroyer un soutien financier 
totalisant 32 950 $ répartis en 9 projets selon la déclinaison suivante : 

7210-2019-005 Arts au parc 5e édition 5 000$ 

7210-2019-006 CACO Recycl 'art 1 700$ 

7210-2019-007 
Festival des On the path to 3 000$ 
écrivains reconciliation 

7210-2019-008 Fiddleheads Fiddleheads Square 1 750$ 
Dance and Concert 

7210-2019-009 Maison Fairbairn Living History 2019 5 000$ 

7210-2019-011 Source des jeunes Spectacle de talents 1 500$ 
"' 

7210-2019-010 PAF Community creators 5 000$ 

7210-2019-012 Théâtre Wakefield 
From the Page to the 5 000$ 
Stage- 2019 

7210-2019-013 Traces 
Sentier des arts à 5 000$ 
Champboisé 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun, par résolution CIC-19-01 -06, 
recommande au Conseil des maires d'octroyer un soutien financier totalisant 32 950 
$ répartis sur les 9 projets susmentionnés dans le cadre de l'appel de projets 2019 
associé à l'Entente de développement culturel 201 8-2020; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, d'octroyer un soutien 
f inancier de 32 950 $ sur un total disponible de 40 000 $ répartis sur les 9 projets 
susmentionnés dans le cadre de l'appel de projets 2019 associé à l'Entente de 
développement culturel 2018-2020, et ce, à même le poste budgétaire « 02-640-02-
972 - Contributions à des organismes- appel de projets »; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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Procès-verbal du Conseil de la 
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des Collines-de-l'Outaouais 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-053 Addenda à l'Entente de développement culturel (EDC) 2018-
2020 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais et le ministère de la Culture et 
des Communications (MCC) ont signé une Entente de développement culturel (EDC) 
pour les années 2018-2020 le 5 septembre 2017; 

ATTENDU QUE le ministère de la Culture et des Communications a confirmé pouvoir 
ajouter 35 248 $ à I'EDC à l'année en cours pour des activités en lien avec le circuit 
d'art public« de Collines et d'eau»; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l 'Outaouais n'a pas à ajouter de 
contribution financière supplémentaire à I'EDC pour se prévaloir de ce financement; 

ATTENDU QUE la municipalité de L'Ange-Gardien et Articulture a signifié leur intérêt 
à déposer des projets dans le cadre du Fonds de développement culturel 2019; 

ATTENDU QUE ce financement à destination de la municipalité de L'Ange-Gardien 
est de l'ordre de 10 000 $ et pour Articulture de 25 248 $ afin de se prévaloir de ces 
sommes additionnelles à l'entente pour des projets en lien avec le circuit d'art public 
« de Collines et d'eau » ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de signer un addenda à 
I'EDC 2018-2020 pour l'année en cours avec le ministère de la Culture et des 
Communications afin de bénéficier de la somme supplémentaire de 35 248 $ pour 
des activités en lien avec le circuit d'art public, « de Collines et d'eau » ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-054 Fonds local de solidarité (FLS) - Rapport trimestriel 

ATTENDU QU'en décembre 2015, les Fonds locaux de solidarité de la FTQ ont 
signé une entente avec la MRC des Collines-de-l 'Outaouais pour la gestion du Fonds 
local de solidarité (FLS) et que la MRC des Collines-de-l'Outaouais en a délégué la 
gestion au CLD des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE par sa résolution 18-03-109, ce Conseil décrétait qu'à partir du 1er 
avril 2018, la MRC exercerait dorénavant directement et exclusivement les 
compétences en matière de soutien au développement économique local et de 
soutien à l'entrepreneuriat tel que prévu par la Loi sur les compétences municipales; 

ATTENDU QUE la MRC doit produire un rapport trimestriel tel que prévu à l'entente 
avec les Fonds locaux de solidarité de la FTQ; 

ATTENDU QUE le rapport d'activités trimestriel tradu it avec fidélité les activités de la 
période couverte du 1er août au 31 décembre 2018; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun, par résolution CIC-19-01-04, 
recommande l'adoption du rapport trimestriel du Fonds local de solidarité (FLS) tel 
que déposé; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, le rapport trimestriel du Fonds 
local de solidarité; 
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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-055 Fonds de développement des territoires (FDT) - Aménagement, 
eau et géomatique 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté, par résolution 18-11-392, les prévisions 
budgétaires 2019 reliées au Fonds de développement des territoires; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l 'Outaouais a prévu un montant de 10 000 
$ pour le projet « Aménagement, eau et géomatique » à même le Fonds de 
développement des territoires (FDT); 

ATTENDU QUE le projet est en lien avec le Plan d'action local pour l'économie et 
l'emploi (PALÉE) 2015-2020 produit par le CLD des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du Fonds de 
développement des territoires (FDT) telles que décrites dans la Politique de soutien 
aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil s'alloue, par la présente, une somme de 10 000 $ à même le Fonds 
de développement des territoires pour la réalisation de son projet « Aménagement, 
eau et géomatique »; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-056 Fonds de développement des territoires (FDT) - Compensation 
pour les redevances sur les ressources naturelles 2018 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté, par résolution 18-11 -392, les prévisions 
budgétaires 2019 reliées au Fonds de développement des territoires; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais a prévu un montant de 94 000 
$ pour le projet « Compensation pour les redevances sur les ressources naturelles 
2018 » à même le Fonds de développement des territoires (FDT); 

ATTENDU QUE le projet est en lien avec le Plan d'action local pour l'économie et 
l'emploi (PALÉE) 2015-2020 produit par le CLD des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du Fonds de 
développement des territoires (FDT) telles que décrites dans la Politique de soutien 
aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil s'alloue, par la présente, une somme de 94 000 $ à même le Fonds 
de développement des territoires pour la réalisation de son projet « Compensation 
pour les redevances sur les ressources naturelles 2018 »; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète , Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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Adoptée à l'unanimité 

19-02-057 Fonds de développement des territoires (FDT) - Soutien au 
développement économique 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté, par résolution 18-11-392, les prévisions 
budgétaires 2019 reliées au Fonds de développement des territoires; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l 'Outaouais a prévu un montant de 322 450 
$ pour le projet « Soutien au développement économique » à même le Fonds de 
développement des territoires (FDT); 

ATTENDU QUE le projet est en lien avec le Plan d'action local pour l'économie et 
l'emploi (PALÉE) 2015-2020 produit par le CLD des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du Fonds de 
développement des territoires (FDT) telles que décrites dans la Politique de soutien 
aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil s'alloue, par la présente, une somme de 322 450 $ à même le 
Fonds de développement des territoires pour la réalisation de son projet « Soutien au 
développement économique »; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-058 Fonds de développement des territoires (FDT) - Soutien au 
Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté, par résolution 18-11-392, les prévisions 
budgétaires 2019 reliées au Fonds de développement des territoires; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l 'Outaouais a prévu un montant de 30 000 $ 
pour le projet « Soutien au Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) » à 
même le Fonds de développement des territoires (FDT); 

ATTENDU QUE le projet est en lien avec le Plan d'action local pour l'économie et 
l'emploi (PALÉE) 2015-2020 produit par le CLD des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du Fonds de 
développement des territoires (FDT) telles que décrites dans la Politique de soutien 
aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil s'alloue, par la présente, une somme de 30 000 $ à même le Fonds 
de développement des territoires pour la réalisation de son projet « Soutien au Plan 
de gestion des matières résiduelles (PGMR) »; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants , à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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19-02-059 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Fonds de développement des territoires (FDT) - Soutien à 
l'aménagement 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté, par résolution 18-11-392, les prévisions 
budgétaires 2019 reliées au Fonds de développement des territoires; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais a prévu un montant de 324 
410 $ pour le projet « Soutien à la planification de l'aménagement et du 
développement du territoire » à même le Fonds de développement des territoires 
(FOT); 

ATTENDU QUE le projet est en lien avec le Plan d'action local pour l'économie et 
l'emploi (PALÉE) 2015-2020 produ it par le CLD des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du Fonds de 
développement des territoires (FDT) telles que décrites dans la Politique de soutien 
aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil s'alloue, par la présente, une somme de 324 410 $ à même le 
Fonds de développement des territoires pour la réalisation de son projet « Soutien à 
la planification de l'aménagement et du développement du territoire »; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-060 Fonds de développement des territoires (FDT) 
Désengagement - Halte des arts - Installation et promotion 
d'un lieu de diffusion (7210-2017-050) 

ATTENDU QUE le 20 avril 2017, le Conseil des maires de la MRC des Collines­
de- l'Outaouais a accordé une contribution financière non remboursable maximale 
de 16 051 $ par voie de résolution 17-04-161 dans le cadre du Fonds de 
développement des territoires (FDT) à Halte des arts pour la réalisation du projet 
« Installation et promotion d'un lieu de diffusion »; 

ATTENDU QUE le promoteur a présenté son rapport final à la MRC des Collines­
de-l'Outaouais et que l'organisme Halte des arts doit mettre un terme à ses 
activités, faute d'une implication conséquente et durable de ses membres dans la 
conduite de ses opérations; 

ATTENDU QUE dans les circonstances le projet ne se poursuivra pas et que le 
promoteur renonce donc au dernier versement prévu au protocole d'entente; 

ATTENDU QUE Halte des arts liquidera ses actifs au profit d'autres organismes 
culturels, préférablement sur le territoire de Val-des-Monts; 

ATTENDU QU'un montant de 3 210 $doit être désengagé; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun, par résolution CIC-19-01-09, 
recommande au Conseil des maires de désengager le montant de 3 210 $ dans le 
cadre du Fonds de développement des territoires (FDT} attribué à la Halte des arts 
pour la réalisation du projet« Installation et promotion d'un lieu de diffusion ». 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
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ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de désengager le montant de 
3 210 $ dans le cadre du Fonds de développement des territoires (FDT) attribué à 
Halte des arts pour la réalisation du projet « Installation et promotion d'un lieu de 
diffusion ». 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-061 Développement durable - Nomination de la vice-présidence et 
désignation d'un second signataire pour le comité 
d'investissement commun de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais 

ATTENDU QU'en date du 19 avril 2018, le Conseil des maires de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais acceptait, par résolution 18-04-142, la création d'un comité 
d'investissement commun de la MRC des Collines-de- l'Outaouais; 

ATTENDU QU'en date du 17 mai 2018, le Conseil des maires de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais nommait, par résolution 18-05-189, monsieur Xavier Lecat, 
représentant de la société civile, au poste de président du comité d'investissement 
commun de la MRC des Collines-de-l'Outaouais et comme signataire des procès­
verbaux et résolutions dudit comité; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun doit se doter d'une vice­
présidence et d'un second signataire pour les procès-verbaux et les résolutions du 
comité d'investissement commun; 

ATTENDU QUE l'administrateur qui sera nommé à la vice-présidence sera aussi 
désigné comme second signataire pour les procès-verbaux et les résolutions du 
présent comité; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun, par résolution CIC-19-01-10, 
recommande au Conseil des maires de nommer madame Lisa Gallinaro, 
représentante de la société civile, au poste de vice-présidente du comité 
d'investissement commun et comme seconde signataire désignée pour les procès­
verbaux et les résolutions dudit comité; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomme, par la présente, Madame Lisa Gallinaro, 
représentante de la société civile, au poste de vice-présidente du comité 
d'investissement commun et comme seconde signataire désignée pour les procès­
verbaux et les résolutions dudit comité; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 
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Addendum à l'Entente concernant le développement de 
l'Observatoire de développement de l'Outaouais (ODO) 2017-
2022 

ATTENDU QU'en février 2018, une entente entre les MRC de l'Outaouais 
(Papineau, Pontiac, Collines-de-l'Outaouais, Vallée-de-la-Gatineau), L'Agence de 
traitement de l'information numérique de l'Outaouais (L'ATINO), l'Université du 
Québec en Outaouais (UQO) et la Fondation de l'Université du Québec en 
Outaouais (UQO) concernant le développement de l'Observatoire de 
développement de l'Outaouais (ODO) a été signée; 

ATTENDU QUE L'ATINO est une corporation sans but lucratif dont les travaux 
servent d'appui à la prise de décision des décideurs publics en matière 
d'aménagement, d'environnement et de développement économique et social; 

ATTENDU la dissolution de cette dernière au plus tard le 1er avril 2019; 

ATTENDU QUE le conseil d'admin istration de L'ATINO demande que des 
précisions soient apportées à la clause 4.3 de ladite entente; 

ATTENDU QU'un objectif de l'entente est de préserver les services offerts par 
L'AT INO à I'ODO; 

ATTENDU QU'une partie importante du salaire de la coordonnatrice, à titre de 
salariée sous octroi (article 5.3), dépend de la banque d'heures provenant des MRC 
rurales; 

ATTENDU QUE chaque MRC rurale aura accès à des banques d'heures totalisant 3 
500 $ annuellement pour des services offerts par I'ODO; 

ATTENDU QUE selon l'addendum proposé, le libellé de la clause 4.3 se lira 
dorénavant comme su it : 

« 4.3 Travaux de L'ATINO 

Les heures inutilisées avant le 31 mars 2019 des MRC rurales à l'intérieur de leur 
banque d'heures respective devront avoir été écoulées au plus tard à la fin de la 
présente entente (31 mars 2022). Entre le 1er avril 2019 et le 31 mars 2022, les 
MRC rurales pourront utiliser annuellement un montant ne dépassant pas 14 000 $ 
(3 500 $par MRC rurales), soit 35 %de la contribution supplémentaire de 40 000 $, 
pour des services offerts par I'ODO répondant à leurs besoins spécifiques. 

Cependant, les heures non utilisées annuellement par les MRC rurales pour ces 
services spécifiques ne pourront être reportées sur les années suivantes»; 

ATTENDU QUE ce Conseil se dit satisfait de la nouvelle formulation de la clause 
4.3; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Jean-Paul 
Leduc 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de signer un addendum à 
l'Entente concernant le développement de l'Observatoire de développement de 
l'Outaouais (ODO) 2017-2022 afin que le libellé de la clause 4.3 soit modifié ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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Appui à la MRC de Brome-Missisquoi - Actions pour l'achat 
local de produits agroalimentaires 

ATTENDU QUE la MRC de Brome-Missisquoi a adopté, lors de la séance 
régulière de son Conseil tenue le 20 novembre 2018, la résolution n° 417-1118 
quant aux actions pour l'achat local de produits agroalimentaires; 

ATTENDU QUE l'achat local de produits alimentaires soutient l'économie locale, 
préserve des emplois et favorise les retombées économiques dans la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil appuie par la présente la MRC de Brome-Missisquoi quant aux 
actions pour l'achat local de produits agroalimentaire et adhère aux principes 
suivants: 

De promouvoir la fierté de choisir d'abord des produits et services 
agroalimentaires dans la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

• De demander aux organismes publics d'adopter le principe de 
favoriser les produits agroalimentaires locaux; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de demander aux municipalités locales 
d'adopter des actions en faveur de l'achat et de la promotion des produits 
agroalimentaires locaux; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-064 Avis de conformité au schéma d'aménagement et de 
développement révisé - Règlement numéro 2018-022 relatif aux 
usages conditionnels de la municipalité de L'Ange-Gardien 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Collines-de- l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 
1998 suite à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections Vil à Xl et Xlii de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de L'Ange-Gardien a adopté le règlement numéro 
2018-022 relatif aux usages conditionnels visant la zone « centre service 313 CMA » 
et la zone « résidentiel de consolidation 113 RC » ; 

ATTENDU QUE la municipalité de L'Ange-Gardien a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 2018-022 conformément 
aux dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document 
complémentaire; 
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EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1 ) et après avoir examiné le 
règlement numéro 2018-022 de la municipalité de L'Ange-Gardien l'approuve et le 
déclare conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement 
révisé et aux dispositions du document complémentaire ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-065 Internet à large bande et télécommunication sans fil -
Programme fédéral 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais n'est pas desservie par un 
réseau d'Internet à large bande et de télécommunication sans fil sur la majorité de 
son territoire ; 

ATTENDU QUE des infrastructures numériques fiables et accessibles, qu'il s'agisse 
du service Internet à large bande, des télécommunications sans fil ou d'autres 
avenues, sont essentielles et permettent aux citoyens de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais de profiter de nouvelles perspectives d'affaires, de créer des emplois et 
de s'intégrer à l'économie mondiale ; 

ATTENDU QUE les infrastructures permettant les télécommunications sans fil sont 
déterminantes pour assurer la santé et la sécurité des citoyens, notamment dans les 
situations d'urgence causées par des conditions météorologiques extrêmes ; 

ATTENDU QUE les innovations se produisent tous les jours, aussi bien dans les 
régions rurales ou éloignées que dans les centres urbains, et les citoyens méritent 
tous une chance égale de prospérer dans une économie numérique pour des 
raisons d'équité fondamentale ; 

ATTENDU QUE monsieur William Amos, député de la circonscription de Pontiac à 
la Chambre des Communes déposera une motion demandant à son gouvernement 
de continuer à investir pour aider les citoyens, surtout ceux dans les régions rurales, 
à accéder aux infrastructures numériques dont ils ont besoin ; 

ATTENDU QU'il y a lieu pour ce Conseil d'appuyer la démarche du député Amos 
auprès de la Chambre des Communes ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil appuie monsieur William Amos, député de la circonscription de 
Pontiac à la Chambre des communes dans sa démarche auprès de la Chambre 
des Communes; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil demande au gouvernement 
fédéral: 

• de continuer d'aider les Canadiens, surtout ceux dans les régions rurales, à 
accéder aux infrastructures numériques dont ils ont besoin pour innover, 
créer des débouchés économiques et maintenir la sécurité publique ; 

• d'envisager investir davantage dans les infrastructures numériques en 
milieu rural, notamment examiner les conditions du plan d'infrastructures 
fédéral investir dans le Canada, pour inciter le secteur privé à investir dans 
la connectivité des localités rurales et à obtenir des fonds d'autres ordres 
de gouvernement ; 
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• de continuer à collaborer avec les entreprises de télécommunications, la 
province de Québec, les municipalités et les organismes d'interventions 
d'urgence concernés pour améliorer la connectivité des localités rurales et 
d'être bien préparés aux situations d'urgence ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-066 Internet à large bande et télécommunication sans fil -
Programme provincial 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais, située à moins de 15 
kilomètres de la Capitale nationale, n'est pas desservie par un réseau de 
communication répondant aux besoins et aux attentes de ses citoyens et des 
touristes qui y séjournent ; 

ATTENDU QUE les services Internet à large bande, des télécommunications sans fil 
ou d'autres avenues, sont essentiels et permettent aux citoyens de la MRC 
d'améliorer leur qualité de vie et d'augmenter la valeur de leur propriété ; 

ATTENDU QUE des infrastructures numériques fiables et accessibles, en particulier 
l'infrastructure des télécommunications sans fil, sont déterminantes pour assurer la 
santé et la sécurité des citoyens, notamment dans les situations d'urgence causées 
par des conditions météorologiques extrêmes ; 

ATTENDU QUE les entreprises et les organismes de la MRC demandent un service 
de télécommunication sans fil et d'Internet à large bande de qualité pour leur 
permettre de réaliser leur mission et de couvrir de nouveaux marchés ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil demande au gouvernement du Québec de contribuer à 
l'élaboration d'un plan de déploiement et à l' installation des équipements 
nécessaires à la couverture des réseaux à large bande et de télécommunication 
sans fil sur le territoire de la MRC des Collines-de-l'Outaouais ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

19-02-067 Entente de délégation de la gestion foncière et de la gestion de 
l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine 
de l'État 

ATTENDU QUE la ministre des Ressources naturelles et de la Faune et la ministre 
des Affaires municipales et des Régions, alors en fonction, l'Union des municipalités 
du Québec (UMQ) ainsi que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) ont 
signé, le 24 septembre 2008, une entente de principe sur la décentralisation de la 
gestion foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres 
du domaine de l'État; 

ATTENDU QUE la délégation de la gestion de certains droits fonciers et de la 
gestion de l'exploitation du sable et du gravier s'inscrit dans la démarche 
gouvernementale de décentralisation; 
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ATTENDU QUE la démarche de décentralisation de responsabilités 
gouvernementales vers les municipalités devra se réaliser selon un modèle qui 
implique pour chaque région administrative une délégation des responsabilités sur 
l'ensemble du territoire de la région; 

ATTENDU QUE l'ensemble des MRC concernées de la région administrative de 
l'Outaouais a accepté la démarche de décentralisation de responsabilités 
gouvernementales en matière de gestion foncière et de gestion de l'exploitation du 
sable et du gravier sur les terres du domaine de l'État; 

ATTENDU QUE le 23 juin 2009, le gouvernement a approuvé, par le décret no 858-
2009, publié à la Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, un programme relatif 
à une délégation de gestion foncière des terres du domaine de l'État en faveur des 
MRC, conformément aux articles 17.13, et suivants de la Loi sur le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (chapitre M-25.2); 

ATTENDU QUE le 23 juin 2009, le gouvernement a pris le décret no 859-2009, 
publié à la Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, visant à confier, par 
entente, à des MRC des pouvoirs et des responsabilités de la ministre des 
Ressources naturelles et de la Faune en matière de gestion de l'exploitation du 
sable et du gravier, conformément aux articles 10.5 et suivants du Code municipal 
du Québec (chapitre C-27.1 ); 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 14.12 du Code municipal du Québec, toute 
municipalité qui participe à un programme ou qui conclut une entente en vertu de 
l'article 14.11 a les pouvoirs nécessaires pour remplir les engagements et assumer 
les responsabilités qui y sont prévues; 

ATTENDU QUE la MRC, par la résolution no 12-12-396, a adhéré à l'entente de 
délégation de la gestion foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du 
gravier sur les terres du domaine de l'État; 

ATTENDU QUE depuis le 27 février 2014, la Municipalité régionale de comté (MRC) 
des Collines-de-l'Outaouais exerce des pouvoi rs et responsabilités en matière de 
gestion de certains droits fonciers et de gestion de l'exploitation du sable et du 
gravier, et ce, selon les termes définis à l'Entente de délégation de la gestion 
foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du 
domaine de l'État, ci-après nommée« entente de délégation »; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 12 de l'entente de délégation, celle-ci est 
d'une durée de cinq ans à compter de la date de sa signature par les parties. Par 
conséquent, elle prendra fin le 26 février 2019; 

ATTENDU QUE dans le cadre du renouvellement de leur entente de délégation, le 
ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles s'est engagé, au sein de 
l'Entente de principe sur la délégation de la gestion foncière et de la gestion de 
l'exploitation de substances minérales de surface sur les terres du domaine de l'État 
conclue en décembre 2017 avec la Fédération québécoise des municipalités (FQM) 
et l'Union des municipalités du Québec (UMQ) à soumettre à l'approbation du 
gouvernement un nouveau programme; 

ATTENDU QUE dans l'intervalle, afin d'assurer la continuité des activités 
déléguées, il est souhaitable de prolonger les ententes de délégation dans leur 
version actuelle; 

ATTENDU QUE le ministère de l'Énergie des Ressources naturelles (MERN) 
propose donc que la présente prolongation soit d'une durée de deux (2) ans, 
permettant ainsi aux autorités du MERN de discuter avec les autorités de la FQM et 
de I'UMQ relativement aux modalités de ces ententes; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Denis Légaré 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Jean-Paul Leduc 
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ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, tous les termes, les 
engagements, les obligations, les conditions et les modalités qui sont prévus à 
l'Entente de délégation de la gestion foncière et de la délégation de l'exploitation du 
sable et du gravier sur les terres du domaine de l'État; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil demande, par la présente, au 
ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles (MERN) l'autorisation de 
subdéléguer à la MRC de Pontiac l'exercice des pouvoirs et des responsabilités par 
le biais de l'entente; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants à renouveler l'entente intermunicipale par laquelle la MRC de 
Pontiac a accepté de prendre en charge les responsabilités et les obligations en 
matière de gestion foncière et de gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur 
les terres du domaine de l'État situées dans la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Correspondance 

DATE EXPÉDITEUR OBJET 

2019-01 -21 Ministre des Transports Somme de 347 299 $accordé à titre de 
contribution de base pour 2018 - transport 
adapté 

2019-01 -31 Mutuelle des municipalités du Ristourne 2018 (6 319 $) 
Québec 

2019-02-01 Ministère des Affaires Accusé de réception - Règlement 269-18 -
municipales et de l'Habitation Schéma d'aménagememt et de 

développement révisé 

2019-02-01 Ministre de la Culture et de Aide financière de 25 000 $ - Re: 
Communications programme d'Aide aux initiatives de 

!Partenariat 

2019-02-07 Ministère de la Sécurité Programme d'aide financière pour la 
publique formation des pompiers volontaires + un 

chèque au montant de 2 561,20 $ 

19-02-068 Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

~~!{k 
?7:~:::'5ï~~~-;=--...:::;..---- Patrick Laliberté 

Directeur général et secrétaire-trésorier 
adjoint par intérim 
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